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Le Mot du Maire 

Bonjour à tous,

C’est toujours dans un contexte inédit que nous nous retrouvons pour ce 2ème 
numéro.
Au grè des différentes annonces gouvernementales,chacun modifie ses 
habitudes, et s’adapte. 
La cérémonie du 11 Novembre à Valprivas en est l’exemple : seuls 3 représentants 
des anciens combattants et 3 représentants de la Mairie ont pu se recueillir devant
le monument aux morts et déposer les gerbes. 
Malgré les conditions sanitaires nous sommes tous et toutes mobilisés.
Sur les routes d’abord, avec des portions du Besset et de Chazelet mises à neuf qui
étaient déjà prévues, mais aussi avec la réfection des nids de poules sur 
l’ensemble de la commune.
Au quotidien de nombreux projets ont été lancés, les pages qui suivent sont là 
pour vous les présenter.
Enfin les réunions des hameaux que nous souhaitions organiser ne sont que partie 
remise pour nous retrouver au plus vite, et en bonne santé. 

Claudine Liothier

Commémoration du 11 Novembre :

Malgré le confinement, la commune a 
souhaité rendre hommage à tous ceux 
qui se sont battus pour la France.
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Illiwap 

Derrière cette acronyme bizarre, se cache un moyen de communication rapide et
efficace. 
Cette application , gratuite et anonyme, permet de recevoir toutes les 
informations de Valprivas directement sur votre téléphone : travaux, événements, 
incidents, fête de village....

Ceci en 3 étapes :

Nous vous invitons, dès à présent, à installer cette application. Notre objectif est
d'avoir  le maximum d'abonnés,  le plus  rapidement possible afin qu'Illiwap soit
pleinement efficace.

64 Abonnés avant la parution des Échos de Valprivas N°2 !
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Dossiers en cours : communications

État du réseau mobile :

Depuis de nombreuses années,les habitants de la commune se plaignent de la
mauvaise qualité du réseau téléphonique. Cette situation s'est dégradée depuis
mars 2020. 
Dès le début de notre mandat, nous avons eu à cœur d'essayer de trouver des
solutions à ce problème récurrent et déplaisant. 
De  nombreux  contacts  ont  été  effectués  auprès  de  tous  les  interlocuteurs
possibles : Département, Région et bien sûr opérateurs téléphoniques. 
Au final, une visioconférence avec le directeur régional d'Orange responsable des
relations avec les collectivités locales a eu lieu le 5 Novembre 2020 pendant plus
de 2 heures. 
Il en ressort différents éléments / explications : 

● La  commune  est  sous  couverture  Outdoor  du  3ème  secteur  du  site
BEAUZAC/TDF (la Madeleine). Il ne s'agit pas  d'une couverture directe mais
de résurgences : de fait le réseau peut être instable. 
Le site se situe à pratiquement 7 kms à vol d'oiseau du centre de Valprivas,
ce qui explique que beaucoup de zones soient mal desservies,

● De  plus,  avec  le  confinement  de  Mars  2020,  l'augmentation  des
communications a contribué à la dégradation du réseau. 

Des pistes envisagées pour améliorer cette situation existent toutefois :
 Vérification de l'antenne de Beauzac qui aurait pu légèrement bouger (au

niveau de son orientation),
 Voir  si  d'autres  antennes  plus  proches  que  celle  de  Beauzac  pourraient

couvrir la commune (ou partie), notamment Leignec et/ou Bas-en-Basset,
 Implantation d'une antenne sur la commune, ce qui résoudrait la totalité

des problèmes rencontrés.  Cette solution peut s'inscrire dans le cadre du
projet  NEW  DEAL  visant  à  couvrir  les  zones  mal  ou  non  desservies  (13
communes de la Haute Loire sont concernées en 2020). La municipalité va
étudier cette possibilité sachant qu'un délai de 12 à 18 mois est nécessaire
(étude/choix de l'implantation). 

Situation internet/fibre, voici quelques éléments :

● Normalement le centre bourg doit avoir des accès descendants de l'ordre
de 16 à 30 Mbits. Si ce n'est pas le cas il convient de prendre contact avec
son opérateur pour passer de l'ADSL à VDSL2,  

● Une  armoire  fibre  a  été  installée  près  de  la  Maison  de  la  Presle  afin
d'implanter la fibre sur la commune et les hameaux, 

● Valprivas  fait  partie  de  la  phase  3  du  déploiement  de  la  fibre  ce  qui
correspond à une date  limite  de  2022.  Toutefois,  nous  allons  essayer  de
réduire ce délai. 
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Dossiers en cours : divers

Adressage     :

Toutes  les  habitations  de Valprivas  ont  été  répertoriées  et  devraient  bénéficier
d’une numérotation à laquelle sera accolé un nom de rue. 
Les noms de rue ont été choisis  par rapport à des éléments historiques (fours à
pain, anciennes écoles, béate, …) ou visuels. 
Ceux-ci sont déjà définis et vont être envoyés au Cadastre. 
Pour ce qui est des numéros, c’est la règle métrique qui a été adoptée. 
Cet inventaire a été réalisé afin notamment de rendre la commune éligible à la
fibre. 
En avançant sur ce dossier nous espérons que la totalité du village soit raccordée
avant fin 2022. 

Site Internet     :

Le  site  internet  de la commune a été  créé par  l’entreprise  macommune.com
située au Puy-en-Velay. Il est encore en construction. 
La  commission  « communication »  s’active  afin  d’apporter  du  contenu  dans
chacune des rubriques de celui-ci. Grâce à ce projet, vous pourrez avoir accès
aux comptes-rendus des conseils municipaux, aux mots du maire, aux différents
projets en cours, au budget communal, … 
Vous  pourrez  également  prendre  contact  avec  les  différentes  associations  de
notre village, avoir accès à la météo locale, à l’histoire et au patrimoine de la
commune, et bien d’autres éléments...
Le site internet devrait être disponible début 2021 !
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Vie de la commune 

Un petit mot pour les aînés     :

L'année 2020 étant exceptionnelle compte tenu des conditions sanitaires,  nous
avons décidé d'un commun accord de ne pas organiser le repas du CCAS de fin
d'année. 
Toutefois nous sommes désireux d'apporter un peu de douceur à chacun.
Cette  année,  comme l'année dernière,  nous  avons  une nouvelle  fois  accordé
notre confiance à des artisans locaux pour concevoir vos colis.
Nous parlons de M. Fournel Alain, lieu dit le Bouchet, pour ses produits à base de
viande  bovine,  M.  et  Mme  Porte  J.-Michel,  lieu  dit  la  Ruelle,  producteurs  de
conserves à base de  viande de lapins. Le Rucher du Clos, St Julien de Bas en
basset, pour ses produits à base de miel. Mont'bulle, situé à Montméat, pour ses
produits à base de lait de chèvre.

Nous viendrons à votre rencontre pour vous remettre votre colis de Noël.
La distribution est prévue la 3e semaine de décembre.

La bibliothèque de Valprivas     :

Elle sera fermée durant toute la durée du confinement. 
Cependant,  toute personne désirant emprunter  ou rendre un ou plusieurs  livres
pourra le faire en téléphonant au 04.71.66.99.32 ou au 06.87.87.54.90. 
En temps normal des permanences (assurées par des bénévoles) ont lieu tous les
samedis matins de 10h à 11h. 
Les locaux de la bibliothèque sont situés à l’étage de « la Maison des Écoliers »
(accès par la cour de l’école). 
Par ailleurs, si cela vous intéresse  nous avons la possibilité de commander auprès
de la bibliothèque départementale des livres, bandes dessinées etc. (même des
nouveautés).

Les bénévoles de la bibliothèque

Au Bon Panier     :

Sous ce vocable sympathique se cache un projet fort intéressant, lancé par Mr
David  Zarrin  Lebassi,  pour  la  vie  de  la  commune :  la  création  d'une  épicerie
traiteur située au centre bourg à Valprivas. 
Elle  aurait  pour  vocation  de  proposer  principalement  des  produits  locaux  de
qualité (partenariat avec les producteurs du secteur).
Des offres de services particuliers (point relais colis et la livraison sur la commune)
seraient  également proposées. 

Nous souhaitons vivement que ce projet aboutisse !
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Point-à-temps

Du point-à-temps a pu être réalisé (remplissage des nids de poules) sur les voies les
plus  endommagées.  Pour  cette  opération  5  tonnes  d'enrobé  ont  été  utilisées.
Cette solution temporaire apparaît nécessaire pour éviter la dégradation rapide
des revêtements.

Publi-reportage en 5 instantanés   !!!

Élus au travail.....

  Denis a trouvé de l'aide

L'Entreprise Coutanson a apporté les moyens 
techniques 

Finitions sous surveillance !

Après l'effort...... un peu de repos !!
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Travaux en cours : divers

Enrobé :

Des travaux d’enrobé ont été réalisés sur la commune. 
Il s’agit de deux portions, situées à l’entrée de Chazelet (côté le Bouchet) et à la
montée dite «du seigneur» au Besset. 
Ces  travaux  sont  intervenus  dans  la  continuité  de  la  réfection  des  chaussées
communales. Plus de 450 tonnes d’enrobé ont été appliquées par l’entreprise de
travaux publics Eiffage. 
Le nouveau conseil  municipal  souhaite, comme le précédent,  s’impliquer dans
une logique d’entretien  et  d’amélioration des  routes  communales  sur  du long
terme, avec l’application de revêtements plus onéreux mais durables (enrobé).

 Route du Besset à la croix du Fournet

Chemins ruraux :

Durant  l’hiver,  certain  chemins  ruraux  (hors  chemins  forestiers)  vont  être
débroussaillés et élagués afin de préparer de futurs travaux. 
Ceux-ci feront l’objet d’une remise en état importante l’année prochaine. 
Des  devis  ont  été  réalisés  et  devraient  être  intégrés  au  budget  2021  de  la
commune.

Élagage préparatoire au débroussaillage (épareuse)
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Chemins Forestiers 

Ce projet est  de loin  le plus  important  jamais  entrepris  par  la commune. Il  est
également le plus subventionné (à 80%). Il avait été débuté par l’ancien conseil
municipal et la nouvelle équipe a bien sûr poursuivi le projet déjà bien engagé. 

Où en est-on aujourd’hui ?
L’accord de subvention a été obtenu et
l’appel d’offres devrait être lancé à la mi-
décembre. 
Celui-ci  permettra  aux  entreprises  de  se
positionner  par  rapport  à  un  cahier  des
charges  précis.  Le  coût  total  du  projet
sera alors déterminé.
Les travaux pourront alors commencer. Ils
seront  divisés  en  deux  étapes.  Certains
chemins  seront  restaurés  dès  l’automne

2021 alors que certaines portions devront attendre fin 2022. Ce calendrier est lié
aux contraintes NATURA 2000.

Quelles portions de chemins sont concernées ?
6 parties de chemins ont été retenues pour ce projet. Il est important de les

situer pour connaître précisément l’étendue des travaux. Le premier (1,5km) est
celui qui commence au Besset et rejoint Bataillet (par les Chabanas). Le second,
souvent appelé chemin des bauds débute à Lavaltaillet, l’empierrement s’étendra
sur 1,5km. Deux portions seront rénovées sur Chanteloube, Combar (0,6km) et la
descente  en  direction  de  la  station  d’épuration  (0,6km).  Enfin,  l’accès  à
l’ancienne usine hydroélectrique (chemins ancienne piste de Kart) (1,1km) ainsi
qu’une  portion  arrivant  à  la  cabane  des  chasseurs  (0,2km)  sont  également
concernées par ce projet. 
Cependant, le kilométrage total renseigné n’est qu’un indicatif (5,4km), en effet, il
ne concerne que les voies qui vont subir un empierrement total. Des pistes aux
abords de toutes les portions citées seront largement redessinées et profilées de
manière à retrouver des chemins praticables.

Quelle est la finalité de ce projet ?
La première utilité importante est de permettre aux propriétaires forestiers,

d'accéder  plus  facilement  à  leur(s)  parcelle(s).  De  plus,  ce  projet  permettra
d’ajouter  de  la  valeur  aux  massifs  forestiers.  En  effet,  les  grumiers  pourront  se
rapprocher un maximum des zones d’abattages, ce qui limitera les traînes de bois
sur de longues distances.

La  deuxième  raison  encore  plus  importante  est  l’accès  des  sapeurs
pompiers.  Parce  que  nos  massifs  forestiers  sont  seulement  desservis  par  des
chemins qui aujourd’hui sont difficilement praticables, voir impraticables par des
camions.  Le  risque  est  important  avec  les  étés  secs  que  nous  connaissons
désormais.  L’incendie  sur  la  commune  de  Tiranges,  avec  l’intervention  des
canadairs peut ainsi le rappeler.

Au  final  ce  projet  permettra  d'avoir  des  chemins  stabilisés  pouvant  être
utilisés par tous. L’entretien en sera alors également bien plus facilité.
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Le point sur l’enquête énergétique en cours

Tout part de l’idée ancienne de territoire à énergie positive, c’est à dire qu’un
territoire défini géographiquement peut produire sa propre énergie.
Un contrat particulier appelé TEPOS pouvait alors être signé avec l’État, mais hélas
ce type de partenariat n’est plus d’actualité !

Ce qui n’empêche pas de reprendre le raisonnement et de réfléchir sur la façon
d’appliquer l’idée sur la commune de Valprivas , d’autant plus qu’un projet de ce
type est de nature à créer de l’activité économique, donc de la richesse et des
emplois.
Fin  2019,  la  municipalité  précédente  avait  établi  un  contact  avec  une  école
d’ingénieurs de Lyon ( l’INSA ) afin de voir si  les futurs cadres spécialistes de la
transition énergétique ( filières particulières) pouvaient s’intéresser à l’aventure.

En effet, c’est le seul moyen d’avoir une approche précise de la question, coûtant
très peu à la collectivité, tout en apportant un sujet de recherche très actuel à de
jeunes ingénieurs. 
L’idée étant bien entendu de l’étendre d’une façon ou d’une autre, à tout le
territoire de la communauté de communes.

C’est  donc  très  naturellement  que  la  communauté  de  communes  (que  nous
appellerons la Comcom) a repris la maîtrise du projet par le biais de sa commission
Transition énergétique/Energies renouvelables présidée par Jean Pierre Moncher
maire de Beauzac.

L’INSA a répondu favorablement et une convention de stage a été signée avec la
Comcom.

Le travail de recherche a commencé et un rapport va être rédigé. Il va recenser
toutes les consommations d’énergie des habitants de Valprivas et tous les moyens
de production envisageables, que ce soit le solaire, l’éolien, la méthanisation, le
bois  énergie, l’hydraulique ,  sans préjuger de ce qui  sera mis en œuvre par la
volonté des élus.
C’est parce que l’origine du projet se situe à Valprivas,  que le choix de notre
commune a été conservé, et aussi parce que le territoire de la Comcom est trop
vaste pour être inventorié. 

Le rapport  intégrera un tableur  qui  permettra  aux élus  d’une façon simple de
savoir si leur propre commune peut devenir TEPOS ou non. 
Il sera présenté en fin du premier trimestre 2021 au conseil communautaire et sera
à double lecture,  un volet  pour  le  néophyte  et  un volet  pour  ceux qui  ont  la
chance d’avoir une culture technique.
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Bien entendu, le conseil municipal de Valprivas a saisi tout l’intérêt de l’entreprise,
s’est  immédiatement déclaré partie prenante et vous demande de réserver  le
meilleur accueil aux jeunes qui viendraient enquêter auprès de vous.
La commission Transition Énergétique a organisé une visioconférence avec les huit
élèves le mardi 29 septembre au cours de laquelle ils ont demandé à venir sur
place le plutôt possible.

La rencontre a eu lieu le 12 octobre et les  élèves ont visité deux ou trois  sites
potentiels tout en prenant la mesure de la réalité du territoire
 
Compte tenu de la situation sanitaire, nous ne savons pas quelle sera la date du
prochain  rendez-vous.  Le  délai  est  utilisé  pour  rechercher  des  informations,
notamment auprès des agriculteurs de la commune, ainsi que des documents, et
pour commencer la rédaction du rapport.

En attendant les contacts se font par mail ou visioconférence.
Nous  vous  informerons  des  résultats  de  cette  très  intéressante  enquête
énergétique dans les prochains numéros des « Echos de Valprivas »
 
A suivre donc !

Pour info : INSA= institut national des sciences appliquées. La formation à l’INSA de
Lyon  se  déroule  sur  cinq  années  ponctuées  de  stages.  Après  deux  premières
années  de  contenus  généralistes  qui  sont  le  gage  d’un  socle  de  culture
scientifique et humaine de haut niveau, les élèves choisissent un département de
spécialité parmi les neuf possibles préparant à des métiers d’avenir. 
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Ma Commune Ma Santé 

Afin  d'améliorer  les  conditions  d'accès à une couverture des frais  de santé,  la
commune  accompagne  l'accès  au  dispositif  « Ma  commune  Ma  santé »  à
destination  de  tous  les  habitants  de  Valprivas.  Une  convention  de  partenariat
associative a été signée à cet effet le 25/11/2019. La commune a rejoint ainsi les
2900 communes adhérentes au dispositif.

Présentation : 

• Choix d'une solution adaptée : 5 contrats groupe et jusqu'à 12 niveaux de
garanties, solutions personnalisées,

• Tarifs  mutualisés :  négociés  et  ajustés  par  tranche d'âge,  gratuité  dès  le
3°enfant, réduction tarifaire jusqu'à 10% pour le conjoint, 

• Des avantages : pas de sélection médicale, des prestations sans délai de
carence,  le  Tiers-payant,  l'assistance  santé  24h/24h,  réseaux  de  soins
performants, accompagnement ACS (Aide Complémentaire Santé).

Qui peut en bénéficier ? : 

• Habiter la commune (résidence principale ou secondaire),
• Être membre de l'association ACTIOM (cotisation 12€/an) : l'association de

mutualisation  pour  l'amélioration  du  pouvoir  d'achat  a  pour  but  de
représenter  et  de  défendre  les  intérêts  de  tous  ses  adhérents  afin  de
négocier et obtenir les meilleures conditions.

Rôle de la commune : 

• Permettre l'adhésion  au  système :  c'est  l'objet  de  la  convention  de
partenariat signée,

• Centraliser les informations : dépliants, notices explicatives...,
• Organiser des permanences en mairie et/ou des réunions publiques avec le

référent local.

Les personnes susceptibles d'être intéressées par cette offre peuvent s'inscrire en
mairie afin de mettre en place une première réunion/permanence.

De plus, vous trouverez des informations complémentaires sur le site internet de
« Macommune ma santé » :

https://associationactiom.org/

https://associationactiom.org/
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Espace Culture: un peu de patois !

L0 BRAVO, LO CHIÈURE ET L'AGNELOU ABANOS AUB LE LIOUN

Aquo éro au mai de Maï, lous âbres dou chami eibandhiant Iliuras fleürs au soulé dou mathi ;Shü Io
brancho d'ün fau le Chàrdounhi chantàvo ,et dhins las sapinas le coucü l'eicoutàvo. L'aigo clàro dou
rièu  chantàvo  so  chànsou.  Tout,riot  à  lo  viô.  La  Chièuro,  l'Agnelou   et  lo  Bràvo,  so  sor,  faghèrant
counneissenço d'ün Lioun, grand moushü, noble de so neissenco. S'abannèrant  ènsen, shinèrant ün
papei que reglàvo l'accord en reglànt lhuris dreits. Boutèrant tout ènsen : lhurs pertas et lhurs gages.
Enfin tout parèishot que fariant boun meinage .Fajhant Io jaloujhio de tous lous envirouns ,l' an aùviot
mas pàrla de Moushü le Lioun. Shü lhurs dreits shi  quàuqui vouillot faire  n'entôrso, le Lioun èro aqui,
coumptàvant shü so fùrco. Mas , quo dhürait pas bian, tout bounheur o  no fi ,se chaut faire àffina  , no
feis par venhi fi. 
En soun garài, la Chieuro aiot pïnquo no trappo. Un foulatrà de Cerf arrivo, se lh'y attrappo. Lous quatre
galapiands le vènant deipeita. Le Lioun le seijhit aub so pautto: « Appeita, i lhur dhit, rapitto, le pethit,
n'ei pas doùnde, rian mas d'un cop de quouò le mande en l'aùtre monde. Et sas oùnglhas poùnthüas
labouràvant soun corps Et le Cerf demandé pardou jusquo lo mort. Lo pido dou Lioun ei mas dhins lous
lhibres,  Shi  Büffoun affourthit  le countràri  ei  lhibre...  Suffit  qu'en quatre parts  deipèçant soun apé. Et
l'eitèndant de plat shü lo mousso d'ün boué. Quand, por las pàrtagea, las parts seghèrant prèitas, Sous
sas soùbrecillas (1), coumo' n'àghüillou, drèitas ,le Lioun lhi rulhé ûn cop d'ü traviro : « Parçoque shieus
Lioun prènnou le premèi lot. .Par Io segoùndo part, shi ùn de vous se fâcho, que lève mas lo lhinguo, ï
cassou lo gamacho; Coumo shièus le plus fort, le troisièmo ei mei mio. Eh ! qu'avez à quienthi (2) quand
vous laissou lo vio ? Shieus veutre assoucio, quo ei'n'hounnour que se payo. Un rèi shû sous sujets poüot
be leva lo taillo. Ausas mas reclama le quatrième mourcé, Sez shurs, autant que sez, que vous trahiou
lous ès  .Anè! remercias me, peüi sourtez de l'empeïto Shi filas pas d'aqui, mauvas sort vous appeïto ». 
Bràvo, Chièuro,,agnelou dünghûi quienthighé pas Et le Lioun, tout sou, se bouté à dhina.
Au plus fort qu'o ji de counshenço ,bàïla jamais veutro counfianco.
1. Sourcils.2. Protester.

LA GENISSE, LA CHEVRE,L'AGNELET EN COMPAGNIE DU LION

C'était au mois de Mai, les arbres du chemin faisaient éclore leurs fleurs au soleil du matin
Sur la branche d'un fayard, le chardonneret chantait,et dans les sapinées, le coucou l'écoutait. .
L'eau claire du ruisseau chantait sa chanson.Tout riait à la vie. La Chèvre, l'Agnelet
Et la Génisse, sa soeur, firent connaissance d'un Lion, grand monsieur, noble de sa naissance.
Ils se lièrent ensemble, signèrent un papier  qui réglait l'accord en réglant leurs droits.
Ils  mirent tout en commun :  leurs pertes  et leurs gages.Enfin tout paraissait qu'ils  feraient bon ménage .Ils
faisaient la jalousie de tous les  environs  ,L'on  n'entendait  parler  que de monsieur  le Lion.Sur  leurs  droits  si
quelqu'un voulait faire une entorse,Le Lion était là, ils comptaient sur sa force.Mais ça ne dura pas bien, tout
bonheur a une fin.En son logis la Chèvre avait planté une trappe.Un farfelu de cerf arrive et s'y attrape. Les
quatre galapiats le viennent délivrer.
Le Lion la saisit avec sa patte "Attendez,Leur dit-il, il bouge, le petit, il n'est pas maté,Rien que d'un coup de
queue je l'envoie en l'autre monde ! »
Et ses ongles pointus labouraient son corps Et le cerf demanda pardon jusqu'à la mort.
La pitié du lion n'est que dedans les livres,Si Buffon affirme le contraire, il est libre ...
Voilà qu'en quatre parts, ils dépècent sa peau et l'étendent à plat sur la mousse d'un bois.
Quand, pour les partager, les parts furent prêtes, sous ces sourcils, comme un aiguillon, droits,
le lion leur décocha un coup d' oeil ' de travers  "Parce que je suis Lion, je prends le premier lot.
Pour la seconde part, si l'un de vous se fâche, qu'il lève seulement la langue, je lui casse la ganache. Comme
je suis le plus fort, la troisième est aussi mienne Eh ! qu'avez-vous à protester quand je vous laisse la vie.Je suis
votre associé,  c'est  un honneur qui  se  paie.Un roi,  sur  ses  sujets,  peut bien lever  la taille.Osez  seulement
réclamer le quatrième morceau,Vous êtes  sûrs,  tant que vous êtes,  que je  vous arrache les  yeux.Allons !
remerciez-moi, puis sortez de l'embarras,Si vous ne partez pas de là, mauvais sort vous attend
Génisse, Chèvre, Agnelet, personne ne protesta Et le Lion, tout seul, se mit à dîner.
Au plus fort qui n'a point de conscience Ne donnez jamais votre confiance.

Si vous souhaitez participer à la rubrique « espace culture », veuillez contacter la
mairie à l'attention de la « commission communication »
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Billet d'humeur

Vitesse excessive     :

Pour rappel le panneau de Valprivas, indique une limitation à 50Km/h, cela vaut 
aussi pour les hameaux. 

Pensez aux enfants et aux marcheurs !

En Bref

Journée portes ouvertes   :

Le  lycée  Léonard  de  Vinci  à  Monistrol-sur-Loire  organise  une  journée  portes
ouvertes pour :

-BTS Technico-commercial :  vendredi 29 janvier 2021 de 14h à 19h
-BTS et lycéen (post 3ème) : vendredi 12 mars 2021 de 17h à 20h

     samedi 13 mars 2021 de 9h à 12h

Calendrier des sapeurs pompiers     de St Pal   :

En raison du contexte sanitaire actuel, l'amicale des Sapeurs Pompiers de St-Pal
vous  informe  qu'elle  ne  pourra  pas  effectuer  sa  traditionnelle  tournée  de
calendriers.
La distribution aura lieu dès la fin du confinement tout en respectant les gestes
barrière.
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Informations Pratiques

MAIRIE ET AGENCE POSTALE : 
Ouverture du lundi au vendredi et le 1er et 3ème samedi du mois : de 9h à 12h00 
Levée du courrier du lundi au vendredi à11h30, le samedi à 8h.
Tél : 04 71 66 72 64 
Email : mairie@valprivas.com 

OFFICE DE TOURISME : www.tourisme-marchesduvelayrochebaron.fr 

BIBLIOTHEQUE : De 10h à 11h le samedi. 

CLUB DES TILLEULS : Le mardi après-midi de 14h à 17h30. 

THEATRE : Le mercredi de 20h30 à 22h30 sauf vacances scolaires.
Renseignements :Jeanine BERNAUD ou Danielle BSERENI. 

SOIREES TAROT : Les lundis de 20h30 à 23h. 
Renseignements auprès de Chambouvet Jean-Michel au 06.81.42.91.47. 

BOULES : Mercredi et samedi à partir de 15h même jours fériés. 

VELO : Les dimanches, Vélo de route, aux beaux jours à 8h et VTT en hiver à 9h, 
départ devant « Le Courpatta ». 

Si vous constatez une anomalie, erreur ou omission dans la liste ci-dessus veuillez 
nous en informer ( mairie@valprivas.com ).

Sondage: 
Le sondage a été dépouillé. Il en est ressorti que la majorité des habitants souhaite
recevoir le compte rendu du conseil municipal par mail ou le consulter sur le site 
internet du village (ce qui sera effectif à compter de début 2021). 
Merci pour vos retours.
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Nos annonceurs

Pour  continuer  à  faire  partie  de nos  annonceurs  pour  l'année 2021 ou si  vous
souhaitez rejoindre notre page, merci de contacter la mairie au 04.71.66.72.64 ou
mairie@valprivas.com et de nous faire parvenir votre carte de visite.

mailto:mairie@valprivas.com

